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PROVINCE DE QUEBEC

MRC DE MONTCALM

MUNICIPALITE DE SAINTE-JULIENN E

AVIS PUBLIC

REGLEMENT N"1094.23

AVIS PUBLIc RoRrssÉ AUX PERSoNNES IrurÉReSSÉrS nYRruT LE DROIT DE SIGNER
UNE DEMANDE DE pARTtclpATtoN À urrr nÉrÉnEruouM suR LE sEcoND PRoJET
or nÈcIeMENT N"1094.23 AMENDANT LE RÈcIEueNT DE ZONAGE N"377 AFIN
D'INTERDIRE L'IMPLANTATION DE MINI.MAISONS ET D'IMMEUBLES EN LOCATION
SUR LES TERRAINS DE CAMPING SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE

Avis public est donné de ce qui suit

1,. Adoption du second projet de règtement

À ta suite de [a séance de consuttation pubtique tenue [e 2 octobre conformément aux
dispositions mises en place par [e Ministère des Affaires Municipales et de t'Habitation
(MAMH), [e conseiI de [a municipatité a adopté, lors de [a séance ordinaire du consei[
tenue le 1,4 novembre 2023 à 20h00, [e second projet de règtement n'1094-23
amendant [e règtement de zonage numéro 377 afin d'interdire ['imptantation de mini-
maisons et d'immeubtes en location sur [es terrains de camping.

Certaines dispositions du second projet de Règtement n'l-094-23 peuvent faire t'objet
d'une demande de [a part des personnes intéressées provenant de l'ensembte du
territoire de [a Municipatité, afin que ce règlement soit soumis à leur approbation
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

2 Conditions de vatidité d'une demande

Pour être vatide. une demande doit :

lndiquer ctairement ta disposition qui en fait t'objet et [a zone d'ou ette provient et,

[e cas échéant, mentionner [a zone à t'égard de [aque[[e [a demande est faite;

Etre signée par au moins douze (12) personnes intéressées de [a zone d'ou elte
provient ou par au moins la majorité d'entre eltes si [e nombre de personnes
intéressées dans [a zone n'excède pas 21;

Être reçue durant les heures normates d'ouverture du bureau de la municipalité de
Ste-Jutienne, situé au 2450, rue Victoria, au plus tard te 30 novembre 2023 à

16h00

3. Conditions oour être une personne intéressée

Une personne intéressée d'une zone ou d'un secteur de zone, quiconque serait une
personne habite à voter ayant [e droit d'être inscrite sur [a liste référendaire de ta zone
ou du secteur de zone, si [a date de référence, au sens de La Loi sur les élections et /es
référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2), lors de t'adoption du second projet
de règlement et si [e secteur concerné, au sens de cette toi, était dans [a zone ou dans
le secteur de zone.

Les renseignements permettant de déterminer quettes sont les personnes intéressées
ayant [e droit de signer une demande et les conditions d'exercice de ce droit peuvent
être obtenus au bureau de [a municipatité de Ste-Jutienne, situé au 2450, rue Victoria,
aux heures normates de bureau mentionnées ci-dessous.

4 Absence de demandes

Si aucune demande valide n'est reçue à t'égard de ce second projet de règlement au
plus tard [e 30 novembre2023 à 16h00, ce règlement n'aura pas à être approuvé par les
personnes habites à voter.
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5. Autres dispositions

Les dispositions qui n'auront fait t'objet d'aucune demande vatide pourront être incluses
dans un règtement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habites à voter.

6. Consultation du projet

Le second projet de règtement peut être consulté au bureau de [a municipalité durant
les heures normates de bureau, soit de Bh30 à l-6h00 du lundi au jeudi et de Bh30 à

12h00 [e vendredi. Une copie d'un résumé du second projet. sans frais, peut être fournie
sur demande.

7. Description de [a zone visée

Ce projet de règlement concerne l'ensemble du territoire de [a Municipatité de Sainte-
Julienne.

Donné à Sainte-Julienne ce vingtième (21-")jour du mois de novembre deux mitle vingt-trois
(202s).

Nathalie
Direct

irard
générale et greffière-trésorière
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